
Une population de huit mille habitants, une petite ville, un
petit port avaient fait presque autant, à eux seuls, que le
reste de la France. Le port de Saint-Malo fut doté d'un siége
d'amirauté: quant aux dépenses faites, comme de leur sang
versé, ils en donnèrent quittance au roi.

Richelieu meurt. Mazarin lui succède.
En 1649, le gouvernement fait embarquer, sur les navires de

Saint-Malo allant au Canada, un grand nombre de jeunes
filles pour peupler la nouvelle colonie; chacune, en arrivant
trouva un époux, et quinze jours après leur arrivée, pas une
ne restait à marier, et toutes avaient apporté en dot à leur
mari un bouf, une vache, un cochon, une truie, un coq, une
poule, deux barils de viande salée, quelques armes et onze
écus.

La valeur des hommes de Saint-Malo était si connue que le
vaisseau-amiral avait coutume de recruter son équipage parmi
les Malouins. Cette coutume, Louis XIV la convertit en loi.

La marine malouine se composait alors de cent cinquante
navires: soixante au-dessous de 100 tonneaux, et quatre-vingt.
dix de 100 tonneaux à 400.

C'est à ce moment que les grands hommes de mer com-
mencent à se faire jour. De 1672 à 1700 il faut inscrire dans
les annales malouines les noms, si brillants autrefois, si obs-
curs aujourd'hui, de Saudrais-Dufresne, de la Bellière-Lefer,
des Gouin de Beauchêne, le premier Malouin qui doubla le cap
Horn, d'Alain Porrée, de Legour, du sieur de Fontaine, de
Louis-Paul Danican, du sieur de la Cité, de Joseph Danican,
d'Athanase le Jolif, de Belle-Isle de Pépin, de François Fos-
sart, de la Vilauglamate, de Thomas de Minimes, d'Etienne
Piednoir, de Joseph Gravé, de Jacques Porcher, de Josselin
Gardin, de Noël, des Authons, de Nicolas de Géraldin, de
Nicolas Arson et de Duguay-Trouin. Beaucoup de ces étoiles
se sont éteintes ou ont pâli; une reste, brillante comme Jupi-
ter; c'est Duguay-Trouin.

En 1704, pendant la guerre de la succession, si désastreuse
pour la France, Saint-Malo fit quatre-vingt-une prises dont la
vente produisit deux millions quatre cent vingt-deux mille
six cent cinquante livres deux deniers. Elle ouvre le com-
merce de Moka, fonde. les comptoirs de Surate, de Calicut et
de Pondichéry; fait la conquête de Rio-Janeiro, prend posses-
sion de l'île Maurice, qui reçoit le nom d'Ile-de.France; agran-
dit la ville, l'entoure de remparts, et, à la mort de Duguay-
Trouin, met au jour son équivalent, Mahé de la Bourdonnais,
qui gouverna les îles de France et de Bourbon et répara les
défaites que nous avions éprouvées en Asie.

Sous les guerres fatales du règne de Louis XV, guerres qui
furent terminées par le honteux traité de 1763, Saint-Malo
souffrit énormément dans son commerce. Malgré les espé-
rances qu'offrait le nouveau règne de Louis XVI, la prospérité
alla toujours baissant, et dans la tempête révolutionnaire de
1794 et de 1795, fut complètement anéantie; à la fin de 95, il
ne lui restait que deux ou trois caboteurs et point de corsaires.

En 1790, Saint-Servan, jusque-là le faubourg de Saint-Malo,
s'en était séparé et lui avait enlevé la moitié de sa population.

Enfin vers le mois de juin 1795, le départ du proconsul le
Carpentier ayant laissé respirer Saint-Malo, on put mettre à la
mer cinq petits corsaires; de 1796 à 1797, le nombre s'éleva à
trente. Mais plusieurs n'étaient armés que d'espingoles et de
fusils. L/année suivante, les Malouins armèrent vingt-huit
nouveaux corsaires. Ce chiffre de bâtiments fut maintenu
jusqu'à la paix de 1801 avec l'Angleterre.

Mais cette paix, on l'a vu, n'avait duré qu'un instant, et, dès
1803, les hostilités avaient recommencé avec un acharnement
qui témoignait de la vieille haine que les deux peuples avaient
l'un pour l'autre.

Les héros de cette période furent les Leméme, les Lejolifi,
les Tréhouard et les Surcouf.
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On avait, dès les premiers jours de l'information, décrété
d'arrestation les parents de Damiens qui habitaient Paris, et
on faisait rechercher, dans les différents endroits où avait ha-
bité l'assassin, les personnes qui s'étaient trouvées en rapport
avec lui. Le 15 janvier, le roi, par lettres patentes, ordonna
l'instruction du procès en la grand'chambre du parlement, la
procédure de la prévôté de Versailles validée au préalable. Le
17, les lettres patentes furent apportées en la grand'chambre
et enregistrées. L'instruction du procès fut confiée à Remi-
Charles de Meaupeon, premier président, à Mathieu François
Molé, second président, aux conseillers Sever et Denis-Louis
Pasquier, ces deux derniers nommés rapporteurs.

Le 17, l'ordre fut donné de transférer Damiens à la Concier-
gerie de Paris. Un gros détachement du régiment des gardes
françaises fut commandé pour l'escorter ; des piquets de soldats
furent échelonnés sur la route, et il fut expressément défendu
de se mettre aux fenetres, dans les rues de Versailles ou des
villages étagés sur la route, pour voir passer ce grand criminel.
Damiens, tout brisé de sa torture, fut placé sur un matelas
dans une large voiture à quatre chevaux, et le sinistre cortége
arriva à Paris dans la nuit du 18. A deux heures du matin,
l'assassin était écroué dans la tour de Montgommery, dans cette
même chambre de la Conciergerie où avait été Ravaillac.

Des précautions extraordinaires furent prises pour la garde
du régicide. A l'extérieur, comme si on avait craint un mou-
vement du dehors, on avait établi en diagonale une forte pa-
lissade qui prenait de l'escalier du Mai à un autre escalier, et
dans laquelle s'ouvraient deux poternes. Au bout de la palis-
sade, un corps de cent hommes, relevés toutes les vingt-quatre
heures, fournissait une garde pour l'intérieur, des sentinelles
nombreuses et des patrouilles multipliées. Dans le bas de la
tour de Montgommery était un autre petit corps de garde. De
distance en distance, sur l'escalier de la tour, des sentinelles
étaient placées au-dessous et au-dessus du premier étage ou
était située la chambre de Damiens.

Cette chambre historique mérite une description particu-
lière. Elle était ronde, avait douze pieds en tous sens, et n'é-
tait éclairée que par deux meurtrières de huit pouces de large
sur trois pieds de haut. Ces étroites ouvertures étaient, par
surcroît de précaution, garnie d'une double rangée de barreaux
de fer, et n'étaient fermées que par des châssis postiches de
papier huilé. Il n'y avait dans la chambre aucun moyen de
faire du feu; mais le corps de garde placé au-dessous et forte-
ment échauffé y entretenait une température assez élevée, que
rendaient encore plus supportable, malgré le froid rigoureux,
les lumières nombreuses continuellement allumées dans la
cçllule. Il avait même fallu remplacer les puantes chandelles
qui y viciaient l'air respirable par des bougies.

C'est là qu'était couché Damiens, car ses blessures ne lui
eussent pas permis de se tenir debout. On avait disposé à six
pouces du sol une estrade matelassée, dont le dossier à cré-
maillère s'élevait et s'abaissait à volonté. Sur ce lit de camp
on avait attaché le prisonnier au moyen de bandes de cuir de
Hongrie, larges et épaisses, qui s'attachaient à onze anneaux
scellés dans le sol. L'assemblage de ces courroies prenait et
lixait les épaules, enlaçait les bras et ne laissait aux mains de
liberté que pour porter les aliments à la bouche. La curieuse
gravure que nous donnons ici, et qui est le fac-simile d'une
estampe du temps, montre les complications cruellement ingé-
nieuses de ce système de liens, qui semble imaginé par un
geôlier de Lilliput, cherchant à prévenir une évasion de Gul-
liver.

Le régicide, ainsi ficelé et empaqueté, resta soixante-six jours
dans cette position atroce, veillé du reste jour et nuit par
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quatre sergents des gardes, pris parmi douze sous-offici
choisis qui se relevaient de quatre heures en quatre heureS,
dont le corps de garde était établi dans la chambre au-desad

Damiens, au reste, était attentivement soigné par le n
cin et le chirurgien ordinaire du parlement, Boyer et Fou
qui le visitaient trois fois par jour et faisaient tous les matins
rapport au premier président. Un officier de la bouche o
nait et faisait apprêter la nourriture, d'après les prescripti
quotidiennes du médecin; un chirurgien, qui couchait dans
prison, avait charge d'examiner et d'essayer tous les alime
Pour éviter que les membres ne contractassent aucune c
leur inflammatoire, ou ne s'écorchassent dans la position
gêne où on les tenait d'habitude, on avait étendu au-des
un large tapis de peau. Enfin, quatre soldats infirmiers co
plètaient le service, et veillaient le prisonnier pendant
rares moments où on le levait pour des besoins indispensabld

Les interrogatoires comrpencèrent le 18 janvier, pour ne
clore que le 17 mars suivant; il y eut plusieurs séances
quatre à sept heures. Les réponses du prisonnier ne mird5-
sur la trace d'aucune complicité sérieuse. L'instruction
.trouva rien non plus. Plusieurs fois ou crut être sur la tra4
d'un complot, et ce complot imaginaire s'évanouissait toujou*

La rumeur publique fit, par exemple, connaitre un fait q
parut tout d'abord assez grave. Un inconnu aurait, dans 1
derniers jours de décembre 1756, averti le comte de Zalus
grand référendaire de Pologne, qu'il avait à lui faire des révMý
lations de grande conséquence, touchant la sûreté du royaui5
et la personne du roi. Le grand référendaire aurait mé
cet avis, et, la veille même du crime, c'est-à-dire le 4 jan
1757, ce même inconnu serait de nouveau venu demander
grand référendaire s'il avait averti qui de droit, ajoutant qu
n'y avait pas de temps à perdre, et qu'on pourrait bien se
pentir de ne pas l'avoir écouté.

Tout cela était vrai, et le 5 'anvier, quand le bruit de l'assa"
sinat se répandit, le comte de Zaluski, se reprochant sa néglk.
gence, crut de son devoir de raconter au moins ce qui lui étaS
arrivé. On alla à la source de cet avis étrange, et les jug
cherchèrent à en découvrir l'auteur. On pensa enfin à un vie
abbé de la chapelle, dont c'était la manie de colporter sW
visions sans fondement et ses prédictions sinistres. Déjà, pllE
d'une fois, ifravait mis l'autorité sur le qui-vive par des imag1

nations de ce genre, et on avait fini par n'en plus tenir comptô*
L'abbé fut mandé et confronté avec le grand référendaire PO'
le prince de Conti. Le comte de Zaluski reconnut aussit*e
son donneur d'avis.

Il n'y avait donc rien de sérieux dans tout cela.
L'instruction suivie du côté de la famille et des connai

sances de Damiens ne fournit, pour l'explication du criMu
d'autres faits que ceux que nous avons rapportés. On retrou*S
seulement, dès le 22 janvier, dans la maison Ripaudelly, où >
femme de Damiens était en service, un sac caché sous le ma*'
teau de la cheminée et contenant 1,206 livres en louis 5,
doubles louis. C'était Damiens qui, dans sa dernière visiW
avait caché là cette somme, à l'insu de sa femme et de sa fill*
Cet argent était le reste du vol fait à Michel.

L'instruction en bon chemin, on s'occupa de régler le procW
à l'extraordinaire, c'est-à-diye d'ordonner le récolement -
la confrontation des témoins. L'ordonnance intervint le
février, les princes et pairs, les quatre maitres des requêtes,14
présidents honoraires et les conseillers de la grand'chamb1e
ayant, au préalable, entendu communication de toutes les prIý'
cédures faites.

Les récolements et confrontations furent achevés le 17 met
Puis, les procédures ayant été communiquées au procureur gk-
néral, qui donna ses conclusions définitives cachetées, àw
s'ajourna pour procéder à la visite du procès, c'est-à-diré à
lecture, qui prit trois séances, de la totalité des pièces et p
cédures.

(A continuer.)
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